
ENGINS DE DÉPLACEMENT :
• Dès le mois de juin, une modification profonde est 

intervenue en ce qui concerne la réglementation 
de ce type d’engins :

  – les utilisateurs d’engins de déplacement 
motorisés ainsi que les utilisateurs d’engins 
de déplacement non motorisés qui se 
déplacent plus vite qu’à l’allure du pas sont 
assimilés aux cyclistes, et doivent donc, selon 
les cas, circuler sur la chaussée ou sur la 
piste cyclable

  – la vitesse maximale des engins de déplacement 
motorisés est, par construction, limitée à 
25 km à l’heure (notamment, les trottinettes 
électriques)

  – interdiction de circuler sur le trottoir et de 
transporter des passagers

  – instauration d’un âge minimal pour la conduite 
(16 ans)

• En matière d’arrêt et de stationnement des 
engins de déplacement, ils doivent, en règle 
générale, être rangés en dehors de la chaussée 
et des zones de stationnement définies par une 
large ligne continue de couleur blanche, de telle 
manière qu’ils ne gênent pas ou ne rendent pas 
dangereuse la circulation des autres usagers. Ils 
peuvent cependant occuper un emplacement 
de stationnement si une signalisation ou un 
marquage adéquat (ou des arceaux) est prévu. 
La loi prévoit des panneaux additionnels aux 
signaux routiers pour les engins de déplacement 
(M21), les engins de déplacement en libre-partage 
(M22), les bicyclettes en libre-partage (M23) et les 
bicyclettes et engins de déplacement en libre-
partage (M24) afin d’organiser leur stationnement. 
Ces panneaux additionnels indiquent les endroits 
où ces engins peuvent être rangés.

• Une nouveauté est que ces emplacements 
de stationnement pour vélos et trottinettes ne 
doivent plus être exclusivement signalés par 
une signalisation verticale. Des marquages 
au sol peuvent être utilisés pour délimiter les 
emplacements de stationnement réservés. La loi 
prévoit deux nouvelles possibilités destinées aux 
engins de déplacement : 

  – le marquage d’un emplacement de 
stationnement combiné à des arceaux. 

  – le marquage d’un emplacement de 
stationnement combiné au symbole M relatif 
au véhicule concerné (engins de déplacement, 
bicyclettes ou cyclomoteurs à deux roues, en 
libre-partage ou non).

Notons qu’une troisième possibilité s’offre au 
gestionnaire de voire qui est de combiner la 
signalisation verticale au marquage.

• Des panneaux de validité zonale pour 
l’interdiction de stationnement d’engins de 
déplacement en libre-partage ont également 
été légalisés.

ARRÊT ET STATIONNEMENT :
• Faire le plein de carburant ou charger la batterie 

d’un véhicule électrique ou électrique hybride est 
désormais considéré comme du stationnement. 
Cela clarifie la situation par rapport à la notion de 
chargement/déchargement d’un véhicule.

• La légende du panneau additionnel « véhicules 
électriques » a été remplacée et concerne 
maintenant également les véhicules hybrides et 
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précise que, si le véhicule est stationné aux 
emplacements munis d’une borne, qu’il doit y 
être connecté.

• Le mot ‘zone de stationnement’ a été 
remplacé par ‘bande de stationnement’ là 
où c’était nécessaire. Cela empêche toute 
confusion autour de l’emploi du mot ‘‘zone’’ 
dans le Code de la route.

• Le champ d’application des marques en 
damier est étendu aux passages à niveau. 
De cette manière, l’attention des usagers 
de la route peut être attirée sur la présence 
et les délimitations d’un passage à niveau.

CYCLISTES ET ASSIMILÉS :

• Les speed pedelecs sont dorénavant admis 
sur les parties de la voie publique indiquées 
par le signal D9. Par ailleurs, le champ 
d’application des signaux B22 et B23 
(tourner à droite ou aller tout droit même 
quand le feu est orange ou rouge) est étendu 
aux speed pedelecs et ces signaux peuvent 
être combinés avec les feux spéciaux pour 
les véhicules de transport en commun.

• Là où la vitesse est limitée à 50 km/h ou 
moins, les conducteurs de vélos couchés 
et de vélomobiles, d’une largeur maximale 
d’un mètre, ont le choix entre la piste 
cyclable, la partie de la voie publique 
indiquée par le signal D10 ou la chaussée. 
De plus, le Code de la route impose que les 
vélomobiles soient munis en permanence 
d’une bande réfléchissante jaune ou orange 
sur les deux côtés. De cette manière, ils 

seront mieux visibles sur la route, surtout 
dans l’obscurité. 

• L’utilisation de moyens de signalisation 
latéraux de couleur jaune-
orange pour les cycles est 
autorisée.

 

SIGNALISATION :

• L’inscription sur le panneau additionnel 
du signal C23 (interdiction d’accès aux 
camions) fait désormais référence à la 
masse maximale autorisée et non plus à la 
masse en charge.

• Les signaux qui interdisent l’usage du cruise 
control (C48 et C49) sont abrogés.

• Un signal de danger qui avertit les 
conducteurs de la présence d’une file est 
introduit (A50) ce symbole était déjà utilisé 
sur les panneaux lumineux dynamiques.

• Un nouveau signal routier (E9) permet 
d’organiser une rotation de différentes 

catégories de véhicules sur une même 
place de parking en fonction de la période.

• Le signal indiquant la fin d’une rue cyclable 
(F113) est réintroduit. Une rue cyclable 
reste toujours ouverte par l’utilisation d’un 
panneau F111 et clôturée par le premier 
carrefour rencontré. Le signal F113 doit 
donc être utilisé lorsqu’on désire mettre fin 
à la rue cyclable avant le prochain carrefour.

CIRCULATION :
• Le concept de chaussée à voie centrale 

ainsi que les règles de circulation qui y sont 
associées sont introduits. La chaussée 
à voie centrale (place pour les véhicules 
motorisés) est délimitée par deux lignes 
discontinues parallèles de couleur blanche 
de chaque côté de la chaussée. Les 
bandes latérales situées sur les côtés 
extérieurs de la chaussée à voie centrale 
peuvent être utilisées par les conducteurs 
de cycles, de cyclomoteurs classe A, 
de speed pedelecs, d’animaux de trait 
non attelés, de charge, de monture ou 
de bestiaux.

• La structure de l’art. 42 du Code de la route 
qui détermine la place des piétons sur la 
voie publique est adaptée. Les parties de la 
voie publique sont énumérées dans l’ordre 
dans lequel les piétons doivent les suivre.

Voici donc les principales modifications parues 
en 2022 au Code de la route,… jusqu’aux 
prochaines, puisqu’une nouvelle révision 
est actuellement en cours. Pour les autres 
adaptations plus particulières qui ont également 
vu le jour, vous trouverez plus de détails dans le 
texte intégral du Code de la route https ://www.
code-de-la-route.be/fr/reglementation/. Elles 
concernent plus spécifiquement le transport 
scolaire, le port de la ceinture, l’interdiction 
de l’utilisation des appareils électroniques au 
volant et deux nouvelles catégories de véhicules 
prioritaires.
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